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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunes
Question écrite n° 6271

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur le role joue aupres des jeunes sans qualification et sans emploi par les missions locales. Creees afin de
repondre a l'ensemble des problemes de toute une categorie de jeunes en difficultes multiples, ces instances
ont permis a l'ensemble des partenaires institutionnels (education nationale, sante, ANPE, travailleurs sociaux,
centres de formation, etc.) d'agir avec le maximum d'efficacite dans des conditions difficiles. Il serait regrettable
que ces structures disparaissent au moment ou de nombreux elus se sont engages dans des projets d'insertion
sociale et de developpement local. Il souhaite donc connaitre l'avenir de ces missions locales et leur futur role
dans la politique d'insertion des jeunes en difficulte.

Texte de la réponse

Comme l'a rappele a plusieurs reprises le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, et
tout dernierement le 29 avril devant le Conseil national des missions locales, les missions locales sont
clairement confirmees par le Gouvernement dans leur role de lutte contre l'exclusion des jeunes. La reprise
d'activite, dont les signes se multiplient, ne doit pas se faire au detriment des jeunes en difficulte. Les missions
locales sont, a cet egard, indispensables pour autant qu'elles repondent aux attentes des jeunes et les aident a
resoudre les nombreux problemes quotidiens qui sont les leurs : problemes touchant a leur sante, au logement,
aux loisirs, etc. Les dispositions nouvelles de la loi quinquennale relative au travail, a l'emploi et a la formation
professionnelle ont pour objet de conforter le role et le champ d'action des structures d'accueil des jeunes, dans
le cadre d'un partenariat elargi par la decentralisation de la formation des jeunes. Ces dispositions ne mettent
pas en cause la vocation generaliste des structures d'accueil des jeunes. Le legislateur a decide, alors qu'il
ouvrait plus largement la responsabilite des conseils regionaux en matiere de formation professionnelle, de
confirmer le role de l'Etat dans l'impulsion et l'animation des politiques en faveur des jeunes en difficulte. Les
instances partenariales que sont les missions locales et les PAIO sont adaptees a cet objectif. Il est clair qu'il ne
saurait etre question, contrairement a ce que certains ont pu craindre, de transformer les missions locales en «
ANPE jeunes » ou de les placer sous tutelle de l'ANPE. L'objectif du Gouvernement est bien d'atteindre, grace a
la mobilisation du partenariat local, un service d'egale qualite, couvrant tous les territoires, au service des jeunes
en difficulte, comprenant des missions locales et des permanences d'accueil, d'information et d'orientation. Dans
cet esprit, a ete renforce le role d'animation et de coordination interministerielle de la delegation a l'insertion des
jeunes.
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